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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Traitements et salaires
Question écrite n° 43154

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les consequences
negatives de la suppression de l'abattement supplementaire pour frais professionnels telle qu'elle est prevue par
la reforme de la fiscalite. Bien que l'objectif du Gouvernement soit de donner un supplement de pouvoir d'achat
aux contribuables par l'allegement de l'impot sur le revenu, il apparait que la remise en cause des abattements
supplementaires sera de nature a penaliser davantage les salaries qui disposent des revenus les plus
modestes. Il lui cite le cas des journalistes dont le statut prevoit depuis 1934 un abattement plafonnee a 50 000
francs destine a compenser forfaitairement une remuneration minoree et des frais non rembourses par
l'employeur. Le salaire median de cette profession etant de 12 000 francs, il s'avere que la suppression de
l'abattement concerne provoquerait une perte de pouvoir d'achat equivalant en moyenne a un mois de salaire,
notamment pour les journalistes pigistes ou sous contrat temporaire qui eprouvent souvent de reelles difficultes
pour obtenir le remboursement de leurs frais professionnels. Par ailleurs, une telle mesure aurait pour effet
d'engendrer l'accroissement des charges fiscales et sociales des entreprises de presse dont l'activite connait
actuellement de graves difficultes susceptibles de provoquer de nouvelles suppressions d'emplois. L'exemple
cite souligne la necessite de proceder a une analyse circonstanciee de la portee de toute reduction des
abattements supplementaires dont l'effet serait contraire a l'objectif de limiter l'erosion du pouvoir d'achat des
contribuables salaries. En consequence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'examiner la question des
abattements pour frais professionnels dans le souci de fonder la reforme de la fiscalite sur le principe de l'egalite
devant l'impot plutot qu'en termes de prelevement supplementaire sur les revenus du travail.

Texte de la réponse

Les deductions forfaitaires supplementaires pour frais professionnels ont ete instituees a l'origine, c'est-a-dire le
plus souvent il y a cinquante ans, pour prendre en compte la situation des salaries appartenant a des
professions supportant des frais plus eleves que la moyenne des salaries. C'est ainsi que les journalistes
beneficient d'une deduction forfaitaire supplementaire de 30 % en application d'un arrete de 1934. Ces
deductions supplementaires avaient alors une legitimite qu'elles sont perdu au fil du temps des lors que les
conditions d'exercice des activites concernees ont considerablement evolue et surtout que les frais auxquels ces
deductions etaient reputees correspondre sont pour l'essentiel desormais pris en charge par les employeurs.
Leur suppression, qui a ete adoptee par le Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 1997 publiee au
Journal officiel du 31 decembre 1996, s'effectuera progressivement a compter de l'imposition des revenus de
l'annee 1997. Elle concerne plus d'une centaine de professions et s'inscrit dans le cadre de la profonde reforme
de l'impot sur le revenu engagee sur cinq ans par la loi de finances precitee, qui vise tout a la fois a alleger,
simplifier et rendre plus equitable cet impot. Cela etant, le Gouvernement a reconnu que la situation des
journalistes presente des particularites au regard de cette mesure d'application generale. C'est pourquoi, bien
que les effets de la suppression de la deduction forfaitaire supplementaire de 30 % dont beneficient les
interesses soient sensiblement attenues par la baisse de l'ensemble des taux du bareme de l'impot sur le
revenu, l'article 88 de la loi de finances pour 1997, qui resulte d'un amendement du Gouvernement, a cree un
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fonds budgetaire dont la vocation est de compenser la hausse de leur impot que subiront au terme de la reforme
certains journalistes, principalement les journalistes celibataires. Les modalites pratiques d'application de ce
mecanisme de compensation font actuellement l'objet d'une concertation, menee sous l'egide de M. Jacques
Bonnet, president de chambre a la Cour des comptes, avec les organisations representatives des journalistes,
dont les resultats seront portes a la connaissance de la representation nationale. Enfin, il est rappele que la
suppression des deductions forfaitaires supplementaires pour le calcul de l'impot sur le revenu sera sans
incidence pour celui des cotisations sociales a la charge tant des entreprises de presse que des journalistes. Un
arrete en ce sens a ete conjointement pris le 30 decembre 1996 par le ministre du travail et des affaires sociales
et par le ministre delegue au budget. Cet arrete a ete publie au Journal officiel du 31 decembre 1996.
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